
C O N G R E S 
	

DE 	L 'EUROPE 

"La Société europjenne de l'avenir" 

LONDRES - 11-13 mai 1973 

Le Mouvement Européen en convoquant le prjsent CongrAs de l'Europe, 
1 l'occasion du XXVe anniversaire du Premier CongrAs A, La Haye 
(5-8 mai 1948), lui a donné pour objectifs 

de permettre la discussion la plus ouverte et vivante 
possible du thlme général "La société européenne de 
l'avenir"; 

d'adopter une déclaration solennelle, non de commémoration, 
mais tournée vers l'avenir. 

Le CongrAs se déroulera conformément au programme annexé, ot aux 
rAgles suivantes de procédure pour la discussion du thAme général 
et pour l'adoption de la déclaration. 

Le Mouvement Européen invite les participants au CongrAs à se 
conformer 1 ces rAgles qu'ils ont implicitement acceptées en 
répondant favorablement A, son invitation. 

I. Procédure pour la  discussion du thAme général 

A. Le thAme central du CongrAs "La Société europjenno de 
l'avenir" est divisé en quatre sujets étudijs successive-
ment sous trois aspects 

A. L'Avenir de la Djmocratie en Europe  

1 - le citoyen et les pouvoirs publics 
2 - une action syndicale commune? 
3 - ses partis politiques ouropéens? 

B. Traditions europjennes et aspirations de la jeunesse  

1 - une conception ouropjenne de l'éducation 
2 - valeurs spirituelles et morales de la nouvelle Europe 
3 - le róle de la jeunesse 

C. La qualité de la vie en  Europe 

1 - l'environnement physique 
2 - Arts et société 
3 - les mass media 
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D. Responsabilite des Europeens dans lo monde 

1 - Commerco et monnaie 
2 - l'Europe face á la pauvrete 
3 - l'Europe, super puissance? 

Chacun do ces sujets fait l'objet des discussions d'une 
Commission qui se réunit, conformement au programe, le 
vendredi apres-midi, lo samedi matin ot le samedi apres-
midi. 

B. Chacun des sujets est traitj successivement sous trois 
aspects. 	Chacun de ces aspects est discute par la 
Commission, conformement au programe annexe, au cours 
d'uno demi-journje de sossion. 

C. Chacun de ces aspects est introduit par un debat entre 
un tres petit nombro de porsonnes preside par un co-
ordinateur de la discussion. 	Chacune de ces porsonnes 
s'exprime pendant 10 á 12 minutos au maximurn 

D. Apres ce djbat introductif, les participants de la Com-
mission procedent á uno discussion. 	Chacun des inter- 
vonants s'cxprime pendant 5 å 6 minutos au maximum. 

E. Pour gardor 1 ces discussions contradictoires un 
caractere de liberte et d'ouverture 9  elles no se 
concluent pas en principe par l'adoption d'un document 
ecrit. 

F. Les prjsidonts-coordinateurs font á l'ouverture de la 
sanco pljniere du dimanche matin un bref rapport sur 
le contenu des discussions. 

G. Ces rapports nesont pas soumis au vote de l'Assomblje 
pljniere. 

II. Procedure  d'adoption de la  déclaration 

A. Les participants trouveront dans leur dossier le projet 
de Declaration qui leur est soumis par le Mouvoment 
Europeen. 

B. Des projets d'amendement peuvent être deposes au 
Secrétariat du Congres pendant le cours de celui-ci 
jusqu'á l'issue des travaux de Commission, soit avant 
le samedi 12 mai á 18 heures. 	Pour être recevables, 
les amendements doivont être contre-signes par au moins 
25 participants au Congres. 

C. Tous les projets d'amondemonts recovables sont pris en 
considjration lo samedi soir par un Comité de Djclaration 
composj dos membres du Comité Exjcutif international du 
Mouvement European ainsi quo des prjsidents-coordinateurs 
des discussions dans les Commissions. 
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D. Le prjsident dio Comitj de la Djclaration fait rapport 
1 la sjance p1jnire dio dimanche matin )  su djbut de la 
procjdure d'adoption de la Djclaration.. sur lo sort 
rjsorvj ano: amendements par lo Comítj de la. djclaration. 

E. Les amondomonts qui n'auraient pas jtJ adoptjs par lo 
Comité do la Djciaration pouvent l'3tre repris en sjance 
plJnirc par un de lours autours. 	Dans ce oas, ils 
sont mis aux voix aprs qu'un soul orateur se soit 
exprimJ pour et un scul. contre. 	Le tomps de parole 
est limitJ å 3 minutos. 

F. Aucun nouvol amendoment 	est rocevable on sjance 
plcniCro  

G. Lo projet do Djclaration Jventuelloment ainsi amendj 
est mis asir voix du Congr€7,, s en sjance pljniro. 
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